
CR BMX 
Réunion des Présidents de clubs 

13 décembre 2020 
 
 
Lieu : Visio Conférence 
Clubs représentés : Aubervilliers, Val BMX, Franconville, Tournan, Chelles, Voisins le Bretonneux, Paris 
BMX club, Boutigny, Villeparisis, Eragny, Montesson, Montgeron, St Nom La Bretêche, Sucy en brie, 
Osny, Verrières Le buisson 
  
 
Absents : Les Clayes-sous-Bois, Massy 
 
Invités : Jean François Maillet 
 

1. Accueil du président – Situation Comité IDF 
Pas d’évolution majeure par rapport aux dossiers juridiques en cours. 
Les finances du comité : Un pré-bilan en 03/2020 plutôt optimiste a été modifié par les évènements 
COVID. Néanmoins les dispositions de chômage partiel ont permis de limiter les dégâts économiques. 
 
Licences IDF 2020 : 7102 licenciés (-630 / 2019) ; BMX 1580 (-52 / 2019) 
 
La dématérialisation a eu un impact sur le nombre de licences. En revanche, en 2021, le nombre de 
licence est au rendez-vous et la prise de licence est plus réactive (850 au 13/12/20 en BMX pour 512 à 
la même époque en 2019). 
 
Même si les inquiétudes pèsent sur le renouvellement, de nouveaux arrivants sont enregistrés. 
L’activité de plein air est peut-être favorisée par rapport aux activités de gymnase soumises aux 
incertitudes des confinements. 
 
Rappel : 
Les licenciés sont couverts par l’assurance FFC, des que leur demande de licence a été déposé au 
comité. Pour les nouveaux licenciés il faut faire parvenir ces demandes le plus rapidement possible. 
Les licenciés en 2020 sont assurés jusqu’au 31 décembre 2020. 
 
Affiliation des clubs :  
JF Maillet réalise une démo en live sur le site http://www.cif-ffc.org/ pour que les clubs puissent 
accéder aux documents d’affiliation à remplir. 
 
1 : Aller suer le site : http://www.cif-ffc.org/ 
2 : Cliquer sur (plus d’info) dans l’encart SAISON 2021 

http://www.cif-ffc.org/
http://www.cif-ffc.org/


 
3 : renseigner le tableau 
 

 
 
Les clubs non affiliés au 1er décembre ne peuvent pas prétendre aux indemnités de départ d’un pilote 
et les nouveaux licenciés ne peuvent pas s’inscrire dans le club de leur choix. 
 
Certificats médicaux pour les nouveaux licenciés 
Le ministère a proposé que les nouveaux licenciés ne soient plus soumis à la visite médicale. Cette 
disposition n’a pas été retenue par la FFC cette année. Les raisons de ce choix ne sont pas précisées.  
Les clubs et les licenciés sont soumis aux règlement FFC et se doivent de présenter un certificat médical 
tant que la FFC n’aura pas acté le changement dans sa règlementation. 
 
Situation du comité 
Le 4/9 l’administrateur a demandé à repousser la période de 6 mois. Le report des échéances et 
remboursements est acté d’autant.  
Tous les mois 4000 € sont déposés sur un compte de la caisse des dépôts en vue des échéances de 
règlement liées aux affaires judiciaires. 
 
 



Commission BMX et comité directeur du CIF. 
 
Fin de mandat de la commission. La présidence est à renouveler. Marc Soenen a lancé un appel aux 
candidats qui n’a pour l’instant pas eu de réponse. Marc Soenen se propose de repartir pour un second 
mandat qui serait son dernier quoiqu’il arrive. 
 
JF Maillet précise que le BMX a cessé d’être autonome et été intégré aux activités du cyclisme régional.  
 
Laurent Philippe se propose pour occuper le second siège BMX au comité directeur. 
 
Les candidatures aux collèges doivent être envoyées avant le 23/12 : 
La procédure est accessible sur le site http://www.cif-ffc.org/ en cliquant sur le bandeau défilant de la 
page d’accueil du site APPEL A CANDIDATURE AU COMITE DIRECTEUR  

 
 
 
Le comité directeur comprend 25 sièges répartis comme suit :  
 
Collège VTT (2 élus)  
Collège BMX (2 élus) 
Collège des Dames (3 élues) 
Collège Loisir (1 élu) 
Collège Médecin (1 élu) 
Collège général (16 élus) 
 
Les candidatures de Marc Soenen et Laurent Philippe sont actées. 
 
AG du CIF 
Elle aura lieu vraisemblablement à distance et fera l’objet d’un vote, notamment pour la présidence. 
 

2. Activité 2020 
 
1693 participants sur 4 épreuves régionales. (Massy, Sucy et Voisins se sont déroulées fin 2019). 
La répartition sur ces 4 courses a changé : 

- Moins de minimes / Cadets 
- Plus de junior et plus. 

 
Les classements individuels et de clubs se sont arrêtés après la compétition de Montgeron. 
 
Au niveau national, on note une 3ème place au championnat de France Junior : Mathis Carlier. 
Les résultats du TF BMX ne sont pas satisfaisants. Même si le TF BMX 2020 n’est pas représentatif, les 
chiffres analysés du TF BMX 2019 témoignent que le comité engage des pilotes en nombre respectable 
proportionnellement, ils sont éliminés dès les premiers tours. 
 
Plusieurs facteurs :  

http://www.cif-ffc.org/


- Les encadrements de type BE sont limités (1800 € Brut pour un BE, aucun entraineur ne vient 
en IDF) 

- Les clubs en province sont mieux organisés et structurés 
 
 

3. Développement de l’activité Compétition pour les jeunes 
 
Osny : propose d’organiser autour de 2 catégories des sessions d’une demi-journées autour d’essais et 
de tours de compétition sans élimination afin que chacun puisse faire un nombre de courses identifiés 
dès le départ. 
JF Maillet relate un système similaire mis en œuvre sur la piste ou des montées descente sur chaque 
tour sont organisées. 
 
La question des épreuves interclubs est posée, cela reste un bon moyen pour amener les jeunes vers 
la compétition. 
 
A l’image, des entrainements interclubs peuvent être aussi organisés entre les clubs. 
 
Ces différentes suggestions seront qualifiées par Sydney dans le cadre d ‘une proposition 
d’organisation afin de dynamiser la pratique sportive et emmener les pilotes vers la pratique en 
compétition. 
 

4. Tarification 2021 
Les droits d’organisation ont été diminués comme suit :  
 

 
2020 2021 

Droits d’organisation Assurance Droits d’organisation Assurance 

Régionale 230 € 70 € 180 € 70 € 

Départementale 55 € 70 € 25 € 70 € 

 
Droits d’engagements : Soumis à validation  
 

 
2020 2021 

Droits d’engagements Droits d’engagements 

Ecole de vélo 9 € 8 € 

Minimes et + 13 € 12 € 

Cruiser + 20 Pouces  14 € 13 € 

 
 
La part du comité IDF s’en trouve diminuée.  
L’idée est de diminuer pour se caler sur le tarif des écoles de vélos d’autres disciplines. Ce qui est 
difficile à prendre en compte pour le CIF et ne peut s’envisager que sur plusieurs années. 
Une autre piste consisterait à s’engager à organiser plus d’épreuves. Afin que le comité ne soit pas 
pénalisé par la perte de cash. 
 
Pour augmenter les possibilités d’organisation, il a été demandé à la FFC de ne plus interdire les dates 
de Coupe de France à l’organisation d’épreuves régionales. 
 

5. Calendrier 2021 
Le calendrier national a été publié, ce qui permet aux clubs régionaux de se positionner : 
 



- Aubervilliers : 21/03/2021 (Bobigny) 
- Osny : 02/05/2021 
- Boutigny : 23/05/2021 
- Chelles : 30/05/2021 (Championnat régional) 
- Eragny : 20/06/2021 
- Voisins : 03/10/2021 (sous réserve que les travaux soient terminés) 
- Sucy en Brie : 17/10/2021 

 
Montgeron : des travaux sont prévus fin janvier début février ; le club ne se positionnera pas à la date 
habituelle ; en revanche des possibilités sur l’automne sont ouvertes si des dates sont libres. 
Marc va contacter Les Clayes et Massy afin de voir s’ils souhaitent organiser un manche de la coupe 
IDF. 
 
St nom La bretêche se propose d’organiser le lendemain de leur départementale une régionale pour 
les minimes et moins. 
Le schéma peut plaire à Torcy qui est soumis à des contraintes de parking et ne peut envisager une 
épreuve régionale traditionnelle. 
 
 

-  Formation  
 
Jean François Maillet confirme que le ministère ne souhaite pas remplacer le poste de cts, suite au 
départ de Samuel Rouyer. Une solution de poste est à l’étude auprès de la FFC. 
Le suivi des formations est assuré par Stéphane Izoré. Pour le moment pas de module spécifique BMX 
n’est programmé. Contact va être pris avec Bastien Lavie. 


